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Assemblée générale extraordinaire

Par BOURDIN, le 12/10/2011 à 17:32

Bonjour,

La présence du président est-elle obligatoire lors d'une assemblée générale extraordinaire -
l'objet étant le renouvellement du bureau actuel ?

Merci pour votre réponse

Cordialement

Par Michel, le 13/10/2011 à 14:28

Bonjour

TOUS les membres du bureau avant le renouvellement doivent être présents.

Salutations

Michel
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